
Violences faites aux femmes : 
Parlons-en 

avant qu’il ne soit trop tard !

1 femme  sur 10  a  subi  au  cours  des  12  derniers  mois 

des  violences  verbales,  psychologiques, 
physiques ou sexuelles de la part de son conjoint 

ou  ex-conjoint  / 1 femme meurt  sous  les coups  de  son 
conjoint  tous  les  2  ou  3  jours  /  Seuls  8,8 %  des  faits 

de violences  conjugales  font  l’objet  d’une plainte



Guide Guide

Comment dire «stop» aux violences ? 
	 Faites valoir vos droits

 Vous pouvez entreprendre des démarches auprès :
-  du commissariat de police où un agent spécialisé vous entendra
-  d’un médecin (par exemple au Centre médical municipal 

Raymond Burgos)
- d’un avocat
-  d’associations spécialisées (permanences à la Maison pour la vie 

citoyenne et l’accès au droit à Suresnes)

	 Vous pouvez porter plainte
- au commissariat le plus proche de votre domicile
-  auprès du procureur de la République, soit par écrit, soit en vous 

rendant au  Tribunal de Grande instance de Nanterre,  
179-191 avenue Joliot-Curie, 92 000 Nanterre

Déposer plainte tout de suite après les faits permet à la justice 
de prendre des mesures immédiates pour assurer votre sécurité  
et celle de vos enfants. Cette démarche enclenche une action judiciaire. 

	 Si vous ne souhaitez pas porter plainte 
  Si vous ne souhaitez pas porter plainte immédiatement,  

faites au moins consigner les faits :
 -  au commissariat de police sur le registre «main courante» 

(Conservez la date et le numéro d’enregistrement)
 -  auprès d’un médecin, qui constatera les violences
Depuis la loi du 9 juillet 2010 relative aux violences faites aux femmes, une 
ordonnance de protection peut être prise par le juge aux Affaires familiales 
avant même le dépôt d’une plainte par la victime. Cette ordonnance permet 
de prendre des mesures d’urgence : éviction du conjoint violent, droit au 
relogement hors de portée du conjoint en cas de départ du domicile conjugal.

	 Faites pratiquer un examen médical
Faites pratiquer un examen au service d’urgence de l’hôpital 
le plus proche de chez vous ou chez un médecin. 
Cet examen permet : 
 -  de faire constater les traces de coups, les blessures et le 

traumatisme psychologique
 -  d’établir un certificat d’arrêt de travail précisant une éventuelle 

incapacité totale de travail (ITT) que vous exerciez ou non  
une activité professionnelle.

Face aux violences, vous n’êtes pas seule !
Des associations et les services municipaux peuvent vous aider.

	  Femmes victimes de violence 92 s’adresse aux femmes victimes de 
toutes sortes de violences : conjugales, agressions sexuelles, viols, 
violences intra-familiales, harcèlement sexuel au travail. Le dispositif 
propose un numéro unique d’écoute, de soutien et de prise en charge 
rapide et efficace des femmes battues, le 01 47 91 48 44.

Des professionnels (psychologues, travailleuses sociales) spécialisés 
dans la prise en charge des femmes victimes de violences proposent :

-  un accueil téléphonique
-  des permanences sans rendez-vous dans plusieurs villes du 

département des Hauts-de-Seine
- des entretiens sur rendez-vous
- des groupes de parole 
- des hébergements d’urgence 

Femmes victimes de violence 92, Tél. : 01 47 91 48 44
du lundi au vendredi de 9h30 à 17h30.

	   La Maison pour la vie citoyenne et l’accès au droit de Suresnes :
Les permanences sont gratuites, confidentielles et permettent
aux Suresnois(es) d’accéder à un service de proximité.  
Les intervenants sont tous sensibilisés à la question des violences 
conjugales et les femmes victimes de violences peuvent s’adresser 
à plusieurs interlocuteurs selon leur situation et selon leurs besoins : 
Un espace d’écoute de la parole et de la souffrance : les femmes 
victimes de violences peuvent y trouver les conseils 
d’une psychologue clinicienne.

	  Le Centre d’information sur le droit des femmes et des familles (CIDFF) 
informe les femmes sur leurs droits et les procédures à suivre pour 
dénoncer les violences (droits au relogement ou au maintien dans le 
domicile conjugal, garde des enfants, procédure pénale…)

	  l’ADAVIP (association d’aide aux victimes d’infractions pénales) 
apporte conseils et assistance quant aux procédures juridiques.

Maison pour la vie citoyenne et l’accès au droit 
28 rue Merlin de Thionville, Suresnes, Tél. : 01 41 18 37 36

Au moment des faits :
appelez le 17 (police secours) ou si nécessaire le 15 (SAMU)
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Adresses utiles à Suresnes 

	 Commissariat de Police 
 1, place du Moutier 
 Tél. : 01 46 25 03 00

	 Centre médical municipal Raymond Burgos
 12, rue Carnot 
 Tél. : 01 41 18 15 50 ou 01 41 18 16 24 ou 01 41 18 16 23
  Ouvert tours les jours de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h  

(sans interruption le lundi et le jeudi)
 Le samedi de 8h30 à 12h

	 La Maison pour la vie citoyenne et l’accès au droit
 28 rue Merlin de Thionville
 Tél. : 01 41 18 37 36
  Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30  

(17h le vendredi).
 Le samedi de 8h30 à 12h

Les associations présentes  
à la Maison pour la vie citoyenne et l’accès au droit

	 ADAVIP 92
  Association d’aide aux victimes d’infractions pénales  

des Hauts-de-Seine
 Tél : 01 40 97 14 90

	 AFED
 Association pour les femmes en difficulté
 Tél : 01 47 78 06 92

	 L’Escale
  Centre d’accueil et d’hébergement  

pour femmes victimes de violences conjugales
 Tél : 01 47 33 09 53

	 Le centre Flora Tristan
  Lieu d’accueil et d’hébergement  

pour femmes victimes de violences conjugales
 Tél : 01 47 36 96 48

www.suresnes.fr


